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ANGLETERRE- — Londres, le 6 mai.

Le chevalier Robert de Carvalho , ministre de Portugal, 
a fait annoncer dans les journaux qu’il invitait tous les Por
tugais résidant à Londres, à venir, mercredi prochain , prê
ter serment à la nouvelle constitution décrétée par les cortès 
et jurée par la reine. Il les engage à ne pas manquer d’as
sister à cette auguste cérémonie.

— On lit dans le Morning-Post , journal tory : Les gou- 
vernemens français et anglais ont renvoyé simultanément au 
gouvernement belge une notification dont voici la teneur : 
« Qu’ils regrettent profondément les événemens qui vien
nent de se passer dans le Luxembourg ; qu’ils espèrent que 
le gouvernement belge prendra les mesures nécessaires pour 
prévenir le renouvellement de pareils désordres, et que les 
deux gouvernemens ont irrévocablement résolu de ne con
sentir à aucun empiétement de la part de la Belgique sur le 
territoire, soit du Luxembourg, soit du Limibourg , qui a été 
accordé à la Hollande par le traité des vingt-quatre articles. » 
Le même journal accuse ensuite le Courier d’avoir applaudi 
aux derniers événemens du Luxembourg. Le Courier dénie 
cette assertion, et soutient qu’au contraire il a toujours dit 
que la Belgique est irrévocablement liée par les vingt-quatre 
articles, et qu’on né saurait y apporter aucune modification 
que par la voie des négociations à l’amiable. Il ne peut ce
pendant s’empêcher d’avoir des sympathies pour leshabitans 
du Luxembourg, destinés à un sort politique aussi contraire 
à leurs vœux, et il exprime l’espoir qu'on trouvera un moyen 
de remédier au désagrément de leur position.

FRANCE-— Paris, le 8 mai.

L’indisposition de M. Thiers ne parait pas avoir de suites. 
Cependant on ne croit pas qu’il puisse assister de quelques 
jours aux séances de la chambre. Son intention formelle est 
d’aller faire un nouveau voyage en Suisse et en Italie, après 
la clôture de la session,

— A la fin de la séance d’hier de la chambre des députés, 
M. Duvergier de Hauranne a expliqué les principes qui 
avaient guidé la commission. Il a établi, d’une part, les dé
penses des différenstravaux proposés par le gouvernement, 
d’autre part, les moyens indiqués pour y subvenir. Les dé
penses s’élèveront à 1200 millions au moins, en supposant 
que le gouvernement restreigne ses plans de navigation in
térieure , et n’exécute que 600 lieues de chemins de fer; 
quant aux voies et moyens, on a parlé d’excédans de recettes, 
qui ne peuvent être que fort insignifians, et de la réserve de 
l’amortissement qui diminuera nécessairement après l’opé
ration de la conversion; il n’y a réellement de ressource que 
l’emprunt; l’emprunt correspond à une augmentation d’im
pôts; or, serait-il conforme aux principes de la justice dis
tributive de construire aux frais de tous des chemins de fer 
qui doivent ne servir qu’à quelques-uns, et qui nuiront 
même à quelques autres par le déplacement des relations? 
M. Duvergier de Hauranne a réfuté ensuite toutes les ob
jections faites contre l’exécution parles compagnies, sous le 
rapport de l’agiotage et des tarifs.

— Dans la séance d’aujourd’hui, à l’exemple du ministre 
de commerce et des travaux publics, M. le président du 
conseil a déclaré que le gouvernement est dans l’intention 
de réserver pour lui le chemin de Paris à la frontière belge 
et de Paris à Marseille, quant aux autres lignes, grandes ou 
petites il les abandonne volontiers à l’industrie particulière,

■■ FEUILLETON.

LE SUICIDE ET LA MISERE.
Depuis l’année 1826 jusqu’à l’année 1831 inclusivement, il a été com

mis en France9,040 suicides, ce qui donne terme moyen annuel 1,808. 
ua première de ces années a présenté 1,542 cas de ce genre, la dernière 
- °4; et l’on a remarqué dans le nombre des suicides la même augmen
tation que dans celui des aliénés. La portion annuelle 1,808, répartie 
«ntre les quatre-vmgt-six départemens, donne pour chacun 21 suicides,«u 4 sur 17 633 habitans- r ’

L’empire se partage entre deux grandes divisions territoriales : l’une, 
ram01(1 \,se C0mi)0se de trente-deux départemens; l’autre, au sud, en 
omprend cinquante-quatre. Quoique la France septentrionale soitbeau- 

,imWns étendue q«e la France méridionale, la population est pres- 
dnit 6 m<îlUé plus condensèe dans celle-ci que dans celle-là. Les pro- 

que J’industrie agricole des départemens du nord tire d’un sol pro-
I "onnellement circonscrit égalent ceux que l’agriculture du midi crée 
ri,? Jr d“ vaste territoire soumis à son exploitation : la même supério- 
à un h a uns etla raême infériorité chez les autres se fait remarquer 
etrtna™ encorePlus frappant par rapport aux produits de l’industrie 
rénnrti^m?lerc?’ 11 n’est Pas besoin d’ajouter que, d’après cette inégale 
le midi s nchesses de toute nature, le nord paie plus d’impôts que
leSn>endant ,es cinfI années déjà indiquées, il a été commis dans 
uuafrxîiAeux départemens du nord 5,987 suicides, et dans les cinquante 
été ilnnm-f du sud , seulement 3,053 ! Le terme moyen annuel a 
dann 7 s.nicmes , et, dans le midi, de 610; il y a eu annuellement 
laseonnriaeniiièr?'de ce,sdeux régions 37 suicides par département; dans
II 763 h A’,11 i le nord a xqmpté par département moyen 1 suicide sur

Ch I tans; le midl1 sur 50,139.
âfton'dMmm 0n^ expliquer un contraste si extraordinaire par l’oppo- 
paft la Dhis caractères et du climat? Mais, après avoir fait là,

I s large à ces influences physiques et sociales, on séra forcé'

M. Alexandre Delaborde fait le plus grand éloge de 
l’esprit d’association. Il vote pour les conclusions de la com
mission.

M. Muret de Bord combat les conclusions du rapport 
d’une manière indirecte. Il est d’avis que le gouvernement 
doit faire la grande ligne de Paris à la frontière belge, à con
dition seulement qu’il ne se présenterait pas de compagnie 
pour les exécuter.

M. le ministre des finances examine la question sous le 
rapport financier. Il ne veut pas que le gouvernement , 
dont il fait partie, rivalise avec une autre époque de déplo
rable célébrité. Le public , dit-il, s’engage facilement 
dans les entreprises aventureuses, qui flattent son imagina
tion; un gouvernement sage doit préserver le public des dé
ceptions de l’avenir.

— La commission chargée d’examiner le projet de loi rela
tif aux 600,000, demandés pour les ambassadeurs extraor
dinaires de Londres et de Milan, a nommé pour son 
président M. le général Meynadier, et pour secrétaire M. La
crosse.

— M. Hippolyte Royer-Collard vient d’être nommé offi
cier de; la Légion-d’Honneur sur la proposition du ministre 
de l’instruction publique.

— L’affaire d’Hubert a commencé hier. La lecture de 
l’acte d’accusation qui a dû être faite en français et en alle
mand a occupé toute l’audience.

— Ce qui prouve le peu d’intérêt qu’excite le procès d’Hu
bert c’est que la police n’a plus pris aucune des précautions 
extraordinaires qu’elle employait dansles circonstances sem
blables. On remarque seulement quelques sergens de ville 
de service dans la salle de l’audience et dans la galerie des 
prisonniers.

Hier, après l’audience, M11“ Grouvelle s’est trouvée mal ; 
on attribue son indisposition à l’extrême chaleur.

— On lit dans le Toulonnais i
Nous avons aujourd’hui à annoncer à nos lecteurs des nou

velles assez fâcheuses. Une reprise générale d’hostilité sem
ble imminente dans la province de Constantine, et il parait 
que les bruits répandus à dessein qu’un traité avait été con
clu avec Achmed, et que cet ancien bey allait être replacé 
à la tête du beylick ont puissamment contribué à cette levée 
de boucliers. Nos troupes ont été reçues à coups de fusils 
près de Stora et sur l’Oued-Cerf; nous avons perdu du 
monde et tout porte à croire que le projet, vrai ou faux, du 
retour d’Achmed, a opéré une réaction tout-à-fait préjudi
ciable à l’établissement de notre domination.

NOUVELLES D’ESPAGNE.
On a reçu par estafette des lettres et des journaux de 

Madrid du 30 avril,
Dans la séance de eè jour, M. Martinez de la Rosa a dé

veloppé la proposition de rendre de solennelles actions de 
grâces au général Espartero et aux braves troupes qu’il com
mande, à l’occasion de la destruction de la bande du rebelle 
Negri.. La proposition a été prise en considération à l’unani
mité des 135 membres présens. Quelques membres voulaient 
même que l’on passât par acclamation au vote définitif, mais 
le réglement ne le permettait pas.

Tous les courriers ont manqué le 30 à Madrid, à l’excep
tion de celui de Tolède. Une faction établie entre Catalogne 
et Saragosse a empêché l’arrivée des dépêches.

A Saragosse, d’après les journaux du 2 mai, on continuait 
de montrer quelque alarme des mouvemens de Cabrera.

Des bruits de modification du cabinet qui avaient été ré
pandus le 29 avril dans Madrid,ontété démentis le lendemain.

— Un courrier, parti de Madrid le 2 à minuit, était por
teur d’un supplément à la Gazette de Madrid, du 2 mai, 
contenant la dépêche officielle suivante du brigadier Aspiroz, 
datée de Carbonera, le 30 avril :

La brigade ennemie qui envahit cette province a été au
jourd’hui même complètement battue par mes troupes sous 
les murs de Canète. Son chef, le colonel de cavalerie don 
Pedro Mars, quelques autres colonels, 28 officiers, 160 
soldats, quatre caisses d’armes, 50 chevaux, et plusieurs 
autres objets sont restés au pouvoir de ces braves.

La perte de l’ennemi en morts et blessés a été assez con
sidérable.

Lanôtre_, bien que très-faible, nous a été cependant assez 
sensible; 3 officiers ont été grièvement blessés.

— On écrit de Foix (Arriége) :
On avait eu avis ici que douze officiers carlistes cher

chaient à passer de la vallée Danda en Navarre; six d’entre 
eux viennent d’être arrêtés et ont été dirigés sur Cahors. 
Parmi ces derniers se trouvent un colonel polonais qui ve
nait d’être fait général par don Carlos.

Cet officier supérieur a servi en Erance et avait été fait 
officier de la Légion-d’Honneur par Napoléon, à l’âge de 19 
ans ; il est de haute naissance en même temps qu’homme de 
grand mérite.

Les six autres carlistes qui ont échappé sont cernés dans 
la montagne et ne tarderont pas à être pris.

de convenir qu’il doit exister d’autres causes plus puissantes ; et, ces 
causes, on les trouvera dans le concours de circonstances qui rend au
jourd’hui si précaire et si malheureuee la vie des travailleurs les plus 
productifs.

De tous les départemens de là France . celui de la Seine est le seul où 
l’administration se soit livrée à des recherches suivies snr le nombre et 
le caractère des morts volontaires. Nous avons des renseignemens sur 
6,782 suicides constatés à Paris et dans le ressort de la police de cette 
ville , depuis l’année 1794 jusqu’à l’année 1823.

En divisant ces trente années en périodes décennales, on trouve que 
dans la première , de 1794 à 1804, 107 suicides seulement ont été an
nuellement constatés , soit qu’au milieu des terribles événemens de la 
Révolution , un grand nombre de cas aient échappé à la connaissance du 
ministère public, soit que les dossiers déposés aux archives aient été 
perdus. Le terme moyen annuel s’élevant par degrés a été de 223 de 1804 
à 1813 , et de 334 de 1813 à 1823. Dans les trois années qui ont suivi celle- 
ci, 1,674 suicides ont été constatés, et la moyenne par année a été de 
558. Il y a peu de villes en Europe où le dégoût de la vie produise un 
aussi grand nombre d’homicides d’eux-mêmes.

Sur les 6,782 suicides constatés par l’autorité judiciaire sous le Direc
toire, l’Empire et la Restauration, 1,066 ont été commis de 1794 à 1805, 
2,377 de 1804 à 1815 , et 5,539 de 1813 à 1825. La liste des personnes qui 
ont fourni cette série d’accidens tragiques , nous présente 4,564 hommes 
et 2,218 femmes ; proportion qui contraste singulièrement avec celle qui 
s’offre dans les maisons d’aliénés. Parmi les personnes atteintes de folie, 
il se trouve deux femmes contre un homme ; dans le nombre dès indi
vidus qui se donnent la mort, il y a deux hommes contre une femme.

Par rapport à la condition des homicides d’eux-mêmes, il y a eu 365 
hommes et 224 femmes, dont la profession est restée inconnue, 183 
hommes.et 446 femmes étaient sans état, d’où il suit que, sur la totalité 
des suicides, on à compté 1 homme sur 30, et 1 femme sur 3, qui 
n’avaient pas de moyens d’existence assurés. En déduisant du nombre 
total des suicides, les 1,218 individus des deux sexes de profession in- 
connue on sans profession , il restera 5,564 personnes dont l’état où la 
condition a été constatée. • ^ . j

BELGIQUE-—Bruxelles, le 8 mai.
M. le ministre de la guerre vient de transmettre aux com- 

mandans de province, pour en faire exécution un arrêté 
royal du 1er de ce mois, qui interdit de loger des militaires 
dans^des maisons de débauche, soit pour compte de tiers, 
soit à titre personnel. L’art. 2 porte : que les contrevenans 
seront punis des peines comminées par ladite loi du 6 mars

— La statistique des sourds-muets et des aveugles du 
royaume au 1er avril 1835, était de 1900 et 4117.

— On compte en ce moment 333 communautés religieuses 
en Belgique , dont 42 d’hommes et 291 femmes , ainsi 
répartis par diocèses ; Malines , 86 ; Gand, 65 ; Liège , 25 ; 
Namur , 12; Tournai, 50; Bruges , 95. Ces 333 commu
nautés se répartissent en 121 hospitalières , 138 enseignan
tes, 70 contemplatives, 1 de mission et 3 de prédication.

Les communautés contemplatives ne contiennent chacune 
guères plus de dix personnes. Le seul diocèse de Malines 
comprend plus de la moitié de ces établissements , le dio
cèse de Tournai un seul, le diocèse de Namur aucun.

— L’ensemble de notre marine marchande comprend en
1838,137 navires donnant en masse une capacité de 19,535 
tonneaux et montés par 1,093 hommes d’équipage. Ges 137 
navires se répartissent comme suit : Anvers, 61, dont 2 ba
teaux à vapeur et 25 bricks, Ostende, 26 ; Bruges, 11, dont 
5 bricks; Gand, 12 ; Bruxelles, 22 ; Louvain , 6, dont deux 
bricks. Huit navires sont en construction dansles chantiers, 
en attendant les bateaux à vapeur des nouvelles compagnies 
pour les communications avec la France et la Baltique. Du 
reste, la marine belge n’est qu’au RI 9 de ce qu’elle devrait 
être. Il faudrait pour exporter sa production et importer sa 
consommation, 2,700 navires, à la moyenne de 140 ton
neaux. La pêche emploie 200 bateaux environ, dont cent à 
Ostende et 60 à Blankenberghe. (Belge.)

............... ....................................1 n I I ■Hlm.,

Les professions dominantes, sans distinction de sexe , îtotis donnent 
d’abord les chiffres suivans : 307 rentiers, 73 négocians, 55 proprié
taires , 530 militaires de tous grades , 204 employés , 365 marchands, 

,82 blanchisseurs, 206 cordonniers, 85 tailleurs d’habits, 55 perruquiers 
57 maçons, 84 menuisiers, 140 journaliers, 46 portiers , 60 cuisiniers 
et 270 domestiques.

L’industrie des femmes , toujours contrariée dans son développement 
ne peut s’appliquer qu’à un petit nombre d’états peu lucratifs: toutefois 
dans le tableau où est portée la condition et la profession des personnes 
du sexe féminin, nous remarquons 181 femmes vivant dansleur ménage, 
102 rentières; 136 marchandes, 61 femmes publiques, 58 blanchis
seuses, 24 cordonnières, 180 couturières, 35 brodeuses, 9 portières,, 
47 cuisinières et 144 domestiques.

Il y a eu 876 hommes et 156 femmes dont l’étàt-civil est resté inconnu.
Les autres suicide» peuvent être classés de la sorte : 1,455 célibataires 

homme;, 682 célibataires femmes, 960 hommes mariés, 755 femmes 
mariées, 980 veufs, 356 veuves, 127 hommes divorcés, 83 femmes di
vorcées , 168 hommes et 206 femmes vivant dans le concubinage. Pour 
le sexe masculin, se sont les célibataires, et pour le sexe féminin, les. 
femmes mariées qui ont donné le chiffre le plus élevé. D’un autre côté ,: 
les liaisons qui établissent une communauté de biens et de personnes: 
entre des individus libres des deux sexes, sont plus funestes à la femme 
qu’à l’homme. Ces sortes d’unions, au bout de quelques années, sèter- 
minent par une séparation, et la femme délaissée ressent presque tou
jours à la fois les cruelles atteintes du mépris et de la misère.

377 hommes et 1,381 femmes ont tenté ou effectué leur destruction, 
sans que nous en sachions la raison : la police n’aura pu découvrir lès' 
motifs de ces suicides, ou bien elle n’aura pas jugé à propos de nous les 
faires connaître. Les causes morales et physiques des autres suicides ont 
été enrégisjrées, et elles offrent un puissant intérêt. La misère a porté 
511 hommes et 394 femmes au suicide ; les chagrins domestiques, 524 
hommes et 204 femmes ; les revers de fortune, 283 hommes et 39 fem
mes; le jeu, 141 hommes et 14 femmes. Dans la production des morts 
volontaires , comme dans celle de l’aliénation mentale, les revers du 
fortune agissent plus puissamment sur les individus du sexe masculin,



LE POLITIQUE-

CHAMBRE DES REPRESENTA«».
sosimaire. — Discussion du projet de loi relatif à un emprunt pour 

les chemins de fer.
séance du 9 mai, — M. B. Dubus procède à l’appel nominal à une 

heure et quart. , ' , . *
M. Fanhoôbrouck de Fiennes dépose le rapport de la section 

centrale sur le projet .de loi tendant à allouer uu crédit au ministie 
des travaux publics pour dépenses arriérées de 1834 et années ante-

Messieurs , dit le rapporteur, il est de ces créances qui remontent 
jusqu’à 1830.11 est temps d’en finir ; je demande que ce projet soit mis
à l’ordre du jour après la loi sur ii: .timbre. __

M. Dubus aîné. J’ai hier déposé un rapport dur dis crédits arriérés 
•pour le ministère de la justice. Je demande que ce projet soit mis a or
dre du jour avant celui dont On vient défaire le rapport.

M. le ministre des travaux publics. U y a aussi un projet pour des 
transferts au budget de la guerre ; ne pourrait-on pas discuter tous ces
projets dans la même séance? (Oui , oui).

La chambre décide qu’elle discutera tous les projets de transfert après 
la discussion de la loi sur le timbre. , ■

L’ordre du jour appelle la discussion du projet de loi d emprunt pour
achèvement des travaux du chemin de fer. ..

M. Devaux, rapporteur, s’attache à réfuter les calculs de JE de Puydt, 
pour prouver que ce sont les prévisions de la minorité en 18o4 qui ont 
été démenties et non celles delà majorité, qui a voulu confier à l’Etat 
la construction du chemin de fer.

M. Gendebien reproduit quelques argumens en faveur de ce qu il a 
-soutenu hier, que les chemins de fer peuvent être exploités mieux et à 
meilleur marché par les compagnies que par le gouvernement; toutefois 
il invite le gouvernement à ne pas se décourager, et il croit que quand 
le transport des marchandises sera organisé, on retirera du chemin de 
fer des résultats avantageux. . , , .

M. Anqillis regrette que l’on n’ait pas discute le projet de conversion 
tel que l’avait proposé le gouvernement. Il espère que cette partie sera 
discutée à la session prochaine. En attendant il votera la somme deman
dée pour la continuation du chemin de fer.

M. de Puydt persiste dans sa première opinion en répondant aux dis
cours de MM. Devaux et Le.beau. .

M.. l’abbé Andries demande s’il v a un controle établi pour la percep
tion des supplémens, provenant de l’admission des voyageurs dans les 
stations intermédiaires.

On demande la clôture ; elle est adoptée.
L’article 1er est ainsi conçu .
« Le gouvernement est autorisé à emprunter jusqu à concurrence d un 

capital nominal de trente-sept millions de francs, à un interet de 4et 
demi pour cent, ou à un intérêt moindre avec augmentation relative du 
capital nominal. . ,,

a 1! sera consacré à l’amortissement de ce capital une dotation d au 
moins un pour cent par an, indépendamment du montant des idees 
des obligations amorties.

« Les obligations à payer seront, préalablement à leur émission, sou
mises au visa de la Cour des comptes. • .

M. A. Kodeniuch ne s’opposera pas au vote des 37,000,000, mais il ne 
v«';U.pas que de cette somme il soit distrait un million et demi pour la 
Station desBogards, Si la ville de Bruxelles veut une station , elle doit 
supporter les frais, comme l’ont fait le. villes d’Anvers, Gaud et Bruges.

M. le ministre des travaux publics. Messieurs, il est reconnu que la 
station de l’Allée-Verte est insuffisante pour le nombre des voyageurs. 
Des terrains ont été achetés par mon prédécesseur.

M. Rodenbach. On peut en acheter encore.
M. le ministre. Ces terrains peuvent convenir à établir une station 

pour les marchandises. Çe qui est évident, c’est qu’il faut agrandir la 
station actuelle des voyageurs ou en établir une autre. Voici le point de 
départ : ce que le gouvernement a voulu, c’est que la dépense ne s élevât 
pas au-delà de la somme nécessaire pour l’agran iissement de’la station 
de l’Allée-Verle.

Sur celte base une négociation a étéentamee avec la ville de Bruxelles 
pour rétablissement d’une station aux Bogards. La conclusion de cette 
négociation est subordonnée à la possibilité d’arrangemens à faire avec 
les propriétaires des terrains, et déjà des résultats importants ont été ob
tenus. La Ville contribuera pour un tiers dans les dépenses d acquisition 
«t le gouvernement pour 2p5. Le gouvernement n’a pas traité avec les 
propriétaires; il a dit à la ville : Traitez, et si vous obtenez des condi- 
Dons favorables, il est possible que nous entrions en arrangement défi- 
ï itif. On calculait, messieurs , que les terrains coûteraient un million , 
et ils ne coûteront que 5 à 000,000 fr., et dans cette somme les deux 
tiers à payer par l’état équivalent à la somme qui serait rendue neces
saire pour les expropriations à faire à l’Allée-Verte, pour l’agrandisse
ment de la station actuelle.

Voilà pour la partie financière. Maintenant, messieurs, nous sommes 
éclairés sur les inconvéniens de la centralisation en fait de stations..En 
Angleterre, messieurs, il y a station pour les marchandises et station 
particulière pour chacune des directions à parcourir. Si la station des 
Bogards s’établit, et rien n'est décidé, ce sera à des conditions de 
participations semblables à celles qui ont été imposées à d autres 
villos.

Maintenant, messieurs, est-il convenable que le chemin de fer soit 
a côté de Bruxelles , tourne pour ainsi dire autour de Bruxelles , de telle 
façon que les voyageurs traversent en quelque sorte la ville sans s’y ar
rêter ; qu’on aille ainsi de Cologne à la frontière de France , sans s’ar
rêter ni en Belgique ni à Bruxelles? C’est là, messieurs , une autre 
question qui, si nous en avions le temps , mériterait d’être examinée.

Il est sans exemple, messieurs, qu’on ait permis que deux chemins 
ee rattachent dans aucune capitale ; on rend ainsi hommage à la ca
pitale en supposant qu’on ne puisse passer auprès d’elle sans la visiter. 
Neuf voyageurs sur dix demanderont à s’y arrêter. Il faut qu’ils en aient 
le moyen, et il n’y a aucun inconvénient à ce qu'ils y soient forcés.

M. le ministre des finances. C’est une violence qu'on leur fait dans 
l’intérêt du pays.

M. de Brouekere. C’est une douce violence.
M.le ministre des travaux publics. Ainsi, messieurs, il n'y a rien 

de décidé, mais répondant franchement à la question de l’honorable M.

Rodenbach, j’ai dit que le gouvernement ayant à augmenter la station
de l’Allée-Verte, préférait créer une seconde station.

Puisque j’ai la parole, je répondrais à une question de 1 honorable SI. 
Andries. Il a demandé s’il n’y avail jias manque de garanties dans la 
perception par les conducteurs, des supplémens pour changement de 
voitures et pour places prises à quelques petites stations. Je lui répon
drai qu’il est impossible qu’il en soit autrement; sur les routes ordinai
res les conducteurs de diligences reçoivent le prix des places des voya
geurs qui montent en route. Je lui dirai ensuite que les employés du 
chemin de fer sont choisis avec soin, et que nous n’avons aucune raison 
de douter de leur probité.

M. le président. M. de Puydt vient de déposer un amendement 
qui consiste à élever de 37,000,000 à 40,000,000 fr- le chiffre de -’em
prunt. ’

M. A. Rodenbuch insiste fortement contre l’établissement de la station 
aux Bogards. Il doute fort que la ville de Bruxelles puisse payer le tiers 
de la dépense qui lui incombera. .

M. le ministre de finances ajoute quelques observations à celles déjà 
présentées par M. le ministre des travaux publics ; il insiste particulière
ment sur l’influence que doit exercer sur Le produit des contributions 
générales, le stationnement des étrangers. ......

M. de Puydt développe son amendement qui a pour objet d elever 
de 6 à 9,000,000 la somme destinée aux routes pavées et empiérées.

On entend encore quelques orateurs, après quoi la séance est levée.

LIÈGE , LE 10 MAI.

DE I/EMPRÜNT DE 57 MILLIONS.
La chambre s’est occupée ces jours derniers des projets 

financiers qui lui avaient été soumis par M. D’Huart. Comme 
on l’a vu, la section centrale a d’abord écarté la conversion, 
et elle s’est fondée, selon nous, sur des raisons contre les
quelles il y avait peu de choses à objecter. Elle a proposé 
de borner principalement l’opération a l’emprunt nécessaire 
pour la continuation des travaux du chemin de fer. La sec
tion centrale, sans vouloir imposer des conditions absolues 
au gouvernement, s’est montrée favorable au mode qui con
siste à emprunter le plus près du pair qu’il sera possible. 
L’emprunt à faible intérêt avec augmentation de capital, 
ne lui a point paru fort avantageux à l’Etat, et ne présente 
aucune économie réelle. Ce sont là des principes que nous 
avons eu plusieurs fois l’occasion de défendre, et nous sommes 
heureux de les voir accueillis par la chambre des représen
tons. La section centrale s’est livrée à cette occasion s des 
calculs que les adversaires du mode d’emprunt dont il s’agit 
devront bien admettre eux-mêmes. Nous nous bornerons à 
en présenter en peu de mots le résultat.

Sur un emprunt de cent millions, par exemple , contracté 
à l’intérêt 3 p. c., on pourra faire une économie annuelle 
sur l’intérêt ; mais d’autre part, cette économie sera balan
cée par l’amortissement, et en dernière analyse, il se trou
vera que le pays, pour amortir une dette contractée à 3 p. c. 
aura à la fin du compte payé tout autant que s’il avait con
tracté au taux de 5 p. c. En résumé, l’économie faite sur 
l’intérêt est absordée par l’amortissement.

Jusqu’ici il y a analogie entre les deux modes ^ on voit 
qu’il est tout—à-fait indifférent de contracter à 3 ou à 5. Mais 
le premier mode présente un désavantage notable que la sec
tion centrale a très-bien fait ressortir.

Si vous empruntez au taux de 3 p. c., vous vous privez 
de la faculté de convertir jamais votre dette, car il n’est pas 
probable que l’intérêt de l’argent descende jamais, pour l’Etat, 
plus bas que ce dernier taux. Si vous empruntez , au con
traire à 5, vous vous réservez la faculté de convertir succes
sivement en 4 1}2, en 4 et même en 3. Supposez encore ici 
un emprunt de cent millions contracté au pair à 5 p. c. Au 
moyen d’une première conversion, vous faites une économie 
d’un demi million, par an; et, par une seconde conversion, 
vous pourrez économiser encore un autre demi million, et 
par une dernière conversion arriver jusqu’à l’intérêt de 3 p, 
c. De cette manière, il est évident qu’au bout de quelques 
années vous obtiendrez tous les avantages de 3 p. c. , 
sans en subir le côté onéreux l’augmentation énorme du 
capital.

Un journal de Bruxelles, l’Iudépetuiant, s’est montré 
l’adversaire de l’emprunt au pair et à l’intérêt de 5 p. c. 
Nous n’avons pas ici l’intention d’entamer une polémique 
avec la feuille de la capitale, polémique qui deviendrait sté
rile, puisque au moment où nous écrivons le sort de la loi 
est sans doute fixé; mais il nous semble que l’opposition de 
L’Indépendant porte à faux. En effet, il considère l’amor
tissement comme chose tout-à-fait sans valeur, et la dette 
des états comme perpétuelle. En conséquence, l’augmenta
tion du capital de la dette nationale lui parait un fait indif
férent pour le pays. Ce qu’il doit redouter c’est d’avoir à 
payer un intérêt annuel trop élevé. L’auteur de l’article au
quel nous répondons s’est trop préoccupé de l’amortisse
ment français qu’il a confondu avec l’amortissement de la

Belgique ; chez nous, l’amortissement est une des conditions 
essentielles, sine qua non, de l’emprunt. L’Etat s’engage au 
remboursement envers les prêteurs, et il ne lui serait im
possible de se soustraire à celte obligation qui fait toujours 
partie des charges de l’emprunt. Chez nous, si l’état se re
fusait à l’anaortissement, il serait tout-à-fait dans le cas d’un 
particulier qui refuserait de payer une dette qu il aurait con
tractée envers un autre. La lecture des lois relatives à nos 
emprunts suffit pour s’assurer de la différence essentielle 
qui existe entre notre amortissement et celui de la France. 
Depuis 1832, nous avons amorti sept millions de notre dette, 
et nous n’eussions pu nous soustraire à ce remboursement, 
qui découle de la nature même de nos emprunts. L’amortis
sement est aussi sacré que l’intérêt.

L’écrivain pose en principe général que la dette des états 
est de sa nature perpétuelle. Nous ne savons où il a trouvé 
cette règle; il sait, sans doute, que les Etats-Unis ont éteint 
la dette fédérale. C’est là certes un exemple qu’on peut 
citer, et qui ébranle en quelque sorte le peu de principes 
posés par l’Indépendant.

On lit dans I’Espoir cet aveu remarquable :
En présentant aux électeurs le bourgmestre de Tilff, M.

A. Neef, pour remplacer au conseil provincial l’honorable 
M. Bellefroid décédé, nous n’avons pas cherché à déguiser 
la portée politique de cette candidature. Nous avons dit, 
au contraire, que c’était dans un but uniquement politique 
que des électeurs, réunis en assemblée préparatoire, avaient 
décidé de faire cette manifestation.

Nous ignorons jusqu’à quel point M. Neef sera flatté de 
cette déclaration qui nous parait fort curieuse. Ainsi, on 
ne s’est point occupé de la question de savoir si M. Neef pos
sède les lumières, les connaissances, les talens nécessaires 
pour bien remplir son mandat, et pour rendre à la province 
tous les services qu’on serait en droit d’attendre de lui ; non, 
ce n’est point en considération de ses lumières , de ses con
naissances, de ses talens qu’on le choisit, c’est uniquement 
parce qu’il a interdit à des missionnaires de planter une croix 
dans le cimetière de Tilff, résolution que l’Esrom lui repro
che de n’avoir pas même eu le courage de faire exécuter ! 
On n’aurait jamais songé à faire de M. Neef un conseiller 
provincial, si le père Bernard ne lui avait pas fourni , un 
jour, l’occasion de se signaler par l’acte d’opposition dont 
nous venons de parler , et de sortir de l’honorable obscurité 
où sa vie s’était renfermée jusques-là.

Mais quel langage auraient donc tenu TEspoir et le Journal 
de la Province , si le Courrier de la Meuse s’était avisé de 
proposer , aux suffrages des électeurs , un bourgmestre de 
campagne dont le seul titre aurait consisté dans la permission 
accordée aux missionnaires de planter une croix dans le 
cimetière de la commune ? Us auraient dit : Voyez l’insolence 
et la partialité du Courrier ! C’est dans un but uniquement 
politique , c’est parce que cet homme s’èst montré dévoué à 
son parti , qu’il le choisit pour candidat. Il ne s’inquète pas 
de son mérite. Peu lui importe que ce soit un homme peu 
versé dans les affaires. Ce qu’il lui faut, c’est un instrument, 
et rien de plus. Et Dieu sait de quelles accusations on aurait 
accablé le Courrier , avec quelle violence on aurait attaqué 
son candidat ! Et maintenant ces deux journaux n’hésitent 
pas de faire , eux-mêmes, ce qu’ils auraient énergiquement,, 
et à bon droit, blâmé chez leur adversaire !

Jardin botanique. — Nous avons fait connaître, dans un 
de nos préeédens numéros, Turgence de procurer à Tuni- 
versité un emplacement convenable pour le nouveau jardin 
botanique.

Le conseil communal a fait choix dans sa séance d’avant-hier 
soir, à une majorité de 18 voix contre 3, des propriétés de 
MM. Joiris, Piette et Forgeur, sur lesquelles nous avions 
appelé ses suffrages; il y a joint le terrain de M. Hen- 
rard au lieu de ceux des veuves Bovi et Colson , afin d’éviter 
la lenteur d’une expropriation.

Le jardin botanique acquerra ainsi une plus grande lar
geur sur la rue Jonckeu ; il sera mieux aperçu du quai d’A- 
vroy, et se présentera en amphitéâtre comme perspective des 
deux nouvelles rues des Augustins.

Orné d’une belle grille qui s’étendra de la maison Joiris 
à la ruelle des'Anges, il contribuera à l’embellissement de 
la rue Jonckeu pour le redressement de laquelle la société 
des Augustins a cédé gratuitement à la ville environ 1000 m. 
Si elle comprend bien ses intérêts, elle donnera une largeur 
de 12 mètres au lieu de 10 à la rue près de la maison Sch
merling qui, à raison de sa longueur, doit être au moins

et les chagrins domestiques sur les personnes du sexe féminin , et ceci 
suggère une réflexion : c’est que, dans les classes pauvres, les dissen
sions de famille ont presque toujours leur source dans les peines ma
térielles qui empoisonnent la vie. Mais il y a surtout un résultat que 
mous devons signaler : sur la totalité des suicides, dont les motifs sont 
connus , il y en a eu plus de 1 sur 3 par misère!

Les autres causes morales ont été : Amour malheureux : hommes, 197; 
femmes , 157. Jalousie et envie : hommes , 35 ; femmes , 39. Amour- 
iH’ojire blessé : hommes, 27 ; femmes, 20. Déshonneur et calomnie 
éprouvés : hommes , 97 ; femmes . 28. Ambition déçue : hommes , 283 ; 
femmes,39. Remords : hommes : 57 ■. femmes,12. Inconduite: hommes, 
208 ; femmes , 70. Fanatisme : hommes , 1 , femmes la. Misantropie : 
3 hommes.

La résolution et l’acte de se détruire devraient se faire remarquer aux 
époques de la vie où l’homme est dominé par l’emportement et l’énergie 
des passions. Aussi, le penchant au suicide , après s’être déclaré dès 
l'Apc de 18 ans, prend-il une nouvelle force de 25 à 45 ans. Il existe pour
tant des différences sous ce rapport entre les deuxsexesj il y a plus de 
suicides chez l’homme de 35 à 45 ans ; chez la femme de25 à 35 ans. Pour 
l’un et l’autre sexes-, le nombre des suicides des 25 à 33 ans, pendant la 
période de vingt années, s’est élevé à 2,570. Encore est-il bón d’observer 
que la colonne des chiffres inconnus présente, sous le rapport de l’âge, 
712 numéros. La vieillesse , languissante et faible,est si exposée à 
tomber en démence, paraît aussi incapable de méditer le suicide que de 
l’exécuter quoiqu’il existe plusieurs exemples de suicides arrivés dans 
un âge très-avancé.

Les cinq mois compris entre ceux d’avril et de septembre, ont pré
senté le maximum des suicides. Les mois de septembre, de mars et 
d’octobre se sont rapprochés le plus de la moyenne, les mois de janvier, 
de févier et de septembre sont restés beaucoup au-dessous. D’un côté, le 
mois d’août, chez les hommes , et de 1 autre , celui d avril, chez les 
femmes , ont produit le plus de suicides. Quelquefois, 1 influence de l’at- 
mosplière, en se combinant avec celle des événemens,adonné naissance 
m suicide épidémique, Alors, tes jaoi'ts volontaires se sont succédé

avec une telle rapidité qu'il en est arrivé plus cm un mois que pendant 
une année dans les temps ordinaires.

Enfin,quand est venu le moment fatal, et qu’il fallut choisir un moyen 
de destruction ,1e caractère opposé des deux sexes s’est encore mani
festé. L’homme, toujours violent, s’est prononcé pour les instrumens 
tranchans et les armes à feu. La femme , encore faible, s’est détruite 
par le poison, les chûtes volontaires ou l’asphyxie par le charbon. La ri
vière de la Seine offrait un moyen prompt et facile :dont une foule de 
malheureux se sont prévalus : à l'époque de la belle saison, les suicides 
de ce genre ont été plus fréquens que pendant l’hiver.

Les instrumens de mort employés par les personnes qui veulent se dé
truire, remarque M.Esquirol, dans le Dictionnaire des Sciences médi
cales, sont ordinairement analogues à leurs professions. Ainsi , les per
ruquiers se coupent la gorge avec leur rasoir ; les cordonniers s’ouvrent 
le ventre avec le tranchet; les graveurs avec le burin ; les blanchisseuses 
s'empoisonnent avec la potasse, le bleu de Prusse, ou s’asphyxient avec 
le charbon etc etc

Voici le relevé'numérique des moyens de destruction que les individus 
de l’un et l’autre sexes ont employés pendant les vingt années dont nous 
venons de résumer les résultats. Noyés, hommes 1,549, femmes 873, en 
toul 2,422 ; armes à feu , hommes 1,035. femmes 10, total 1,045; stran
gulation , hommes 638, femmes 200 , en tout 838 ; armes tranchantes et 
piquantes, hommes 522, femmes 112, total 654; chutes volontaires, 
hommes 325, femmes 549, en tout 872; charbon , hommes 239, fem
mes 216, total 455; poison,hommes 134, femmes 256, total 490. Pour 
les hommes 24 moyens de destruction sont restés inconnus, et 2 pour 
les femmes ; il y a donc eu en tout 6,756 suicides dont le mode a été ju
diciairement constaté.

Qui ne se sent à la fois porté d’admiration et ému de pitié pour ces 
ouvriers sur lesquels repose l’existence tout entière de la société , et 
pour qui, il faut bien le dire , la société montre si peu d’entrailles ? Ne 
sont-ils pas non seulement la chair de sa chair et les os de ses os , mais 
le principe même de sa vie , de son mouvement, de ses richesses et de 
sesjouissances ? Et quelle est leur part dans cette intarissable source 
Cabondaacede prospérité et de luxe qu’ils entretiennent avec la sueur

et les fatigues de leur corps ? A eux, pour toute compensation , les tra
vaux les plus rudes , les plus pénibles, les plus dangereux ; à eux les 
ouvrages pernicieux et funestes qui , après avoir attaqué la constitution 
physique jusque dans ses organes les plus essentiels , attaquent encore 
l’intelligence de l’homme, c'est-à-dire la plus élevée, la plus nécessair 
et la plus vitale de ses facultés. Ce n’est pas nous qui le supposons, c est 
le docteur Esquirol qui l’atteste avec sa profonde raison et la haute gra
vité que tout le monde lui reconnaît. C’est lui qui dit que la fréquence 
de la folie est toujours en rapport avec les conditions qui rendent 1 nom" 
me plus dépendant dss vicissitudes sociales, avec l“s professions qui" 
posent le plus à l’intempérie des saisons et à l’action continue des un - 
nations délétères du charbon et des oxides métalliques. ,

Ce n’est pas tout : ces professions, si dangereuses pour un gja 
nombre d’ouvriers, ne sont guères mieux rétribuées que les autr i 
alors, la misère, avec ses souffrances morales , vient se combiner a 
les causes physiques pour tuer la raison du travailleur et le pousseï 
une fin violente. L’esprit, affaibli par le jeûne, les privations et les d 
leurs de toute espèce , succombe sous la complication de tant de 'y10“- ’ 
et la folie et le suicide jettent l’aftliction et le désespoir dans le sein 
familles pauvres. La très-grande majorité des malades admis dans 
hospices de Bicêtre et de la Salpétrière appartient à la classe indige i 
l’un des principaux administrateurs de ces maisons déclare, c? 
le résultat de ses observations, que les professions ^es Pius 
bles de la vie , sont celles qui, en général, ont donné le j lus
‘“pour ce qui est des suicides, les faits ne sont pas moins accablans. U 
faut en attribuer un cinquième à l’influence de la misère. . „m-

En effet, les suicides comme a folie, se sont rencontrés plus fréquem^
ment dans les derniers rangs de la société , dans les états e comme 
tribués, et, par suite, les plus malheureux. Pour >es/»mroes^emnm 
pour les femmes, qui ont perdu la raison ou se sont donné la moi- 
professions et les causes dominantes ont été les memes. C“1;' * t
coïncidence qu’il n’est plus permis de mettre en doute pmsqu e» 
établie par les recherches de la justice et les observations de 
médicale. *



aussi large que la rue parallèle , où l’on voit déjà s’élever 
plusieurs belles maisons.
* Dans la même seance, le conseil a approuve 1 adjudication 
des nouveaux bâtimens à construire pour l'agrandissement 
de la bibliothèque et des locaux destinés à la faculté de mé
decine dont nous entretenions avant-hier nos lecteurs.

L’Académie a procédé ce matin aux nominations aux 
places vacantes dans son sein.
1 La majorité absolue était de 15.

Dans la classe des sciences, Ml Morren a été nommé mem
bre ordinaire par 15 voix; M. l’ingénieur Simons, corres
pondant régnieole, par 16 voix; il y avait trois billets blancs; 
jq Blainville, correspondant étranger , par 15 voix , deux 
biilels blancs.

Dans la classe des lettres, M. Lebroussart a été nommé 
membre ordinaire par 16 voix : M. Jules de St-Genois , 
correspondant régnieole, par 17 voix après trois tours de 
scrutin ; M. Schayes, correspondant régnieole , par 16 voix 
après trois tours de scrutin ; M. Daunou, scrétairc de l’A
cadémie des Inscriptions de France, correspondant étran
ger. par onze voix,après trois tours de scrutin.

— On écrit des environs de Sittard, le 6 mai, à l’Indé
fendant :
• Depuis quelque temps la ville de Sittard s’est acquis une 
certaine célébrité que n’avaient pu lui donner ni son com
merce, qui est assèz considérable pourtant, ni le double in
cendie commandé par Lonvois, et exécuté par Turenne, ni 
la chevaleresque expédition du général Dibetz en 1851. De
puis que la doctrine de Hermès a été condamnée par Rome ; 
depuis qu’un quasi-mécontentement a surgi dans les provin
ces rhénanes, par suite de l'arrestation de l’archevêque de 
Cologne, l’imprimeur Alberts, de Sittard^ l’a habillement 
exploitée à son profit. Je n’envie nullement à cet imprimeur 
l’argent qu'il gagne à pleines mains, mais je déplore la triste 
célébrité qu'il donne à la ville ; car, malheureusement, en 
fait de haines politiques , l’innocent n’est que trop souvent 
solidaire avec le coupable. Et pour qu’on sache une fois 
pour toutes à quoi s’en tenir en Prusse , je m’en vais réduire 
a sa juste valeur la presse d’Alberts, qu on veut si bénévo
lement appeler la presse belge, la presse sittardoise. D’abord, 
si Alberts devait débiter ses libelles en Belgique, il en se
rait pour ses frais d’impression. A Sittard même, on ignore 
ce qu’Alberts imprime contre le gouvernement prussien. On 
accuse le clergé belge d’encourager cette presse, il n’en est 
rien; d’abord l’évêque ne s'en mêle pas du tout; et s’il vou
lait le faire, il aurait d’autres moyens bien plus sûrs. Je 
pense, pour moi, qu’Alberts aurait désavoué depuis long- 
longtemps la part qu’on attribue à l’évêque , s’il n’avait pas 
intérêt à ce que cette opinion se propage. Je connais Sittard; 
la ville recùse la part de la célébrité dont on la dote; elle 
est trop en rapport avec les Prussiens , par sa position géo
graphique, par son commerce, pour heurter ce gouverne
ment. Je crois qu’il en est de même de toute la rive droite 
du Limbourg. Cette dernière partie à un intérêt à part pour 
démentir cette opinion. La Prusse fait partie de la confé
rence, dès-lors elle pourrait bien nous faire payer avec 
usure là part qu’on nous attribue aux libelles.

Il est à craindre qu’elle ne veuille étouffer la liberté illi
mitée de la presse dans cette partie , en concourant à nous 
livrer à la Hollande, et à refouler la Belgique jusque der
rière la Meuse, frontière qu’il est plus facile de garder. Que 
le JournaldeFrancfokt et consorts cessentd’accuser la Bel
gique d’un fait qui n’est que celui d’un seul homme qui y 
trouve son compte. La Belgique n’adhère en aucune façon à 
ces sorties virulentes, à ces accusations contre le gouverne
ment prussien. Nous voulons vivre en bonne intelligenceavec 
nos anciens frères du Rhin, et ne songeons pas le moins du 
monde à soulever les provinces rhénanes ni a préparer une 
révolution. Donc encore une fois, qu’on ne rende pas la 
ville, la province, le pays solidaires de ce qui n’est que le 
fait d’un seul individu.

— Deux cents ouvriers au plus sont occupés aux travaux 
du chemin de fer de Francfort-sur-Mein à Mayence.

— Les travaux du chemin de fer de Berlin à Potsdam sont 
également commencés.

— M. A. Delbecque, avocat-général près la cour d’appel 
de Bruxelles, vient d’achever un ouvrage sur l’importante 
matière de la législation des mines , minières et carrières.

— Il vient de paraître une brochure publiée par le major 
Bodart, ex-commandant de la 5“ division de gendarmerie à 
Liège, qui se plaint d’avoir été injustement destitué enl854.

— On lit dans les Annales du Hainaut, feuille de Mons 
qui fait une très-vive opposition contre l’administration com
munale de cette ville:

«Jeudi dernier, vers 10 heures du soir, un membre du 
conseil municipal de Mons, juge au tribunal de commerce, 
a attaqué, en guet-à-pens, un de nos rédacteurs et lui a 
porté des coups , sous prétexte d’une coopération déjà 
plusieurs fois démentie, à certains articles d’un journal de 
Bruxelles.

« Une plainte a été déposée au parquet du procureur du 
roi. »

On écrit de Bruxelles à la Gazette d’àugsbourg , que 
M- Fornari n’est point, comme on l’avait cru , chargé de 
pleins pouvoirs pour agir , le cas échéant, dans les affaires 
de Cologne. Il paraît que toute la part qu’il y prendra se 
«ornera à engager le clergé belge à s’abstenir de toute inter
vention , qui pourrait le faire soupçonner de coopérer à 
troubler les provinces de la frontière.

Le correspondant s’attache à défendre notre clergé de 
pareilles accusations, il soutient aussi que l’évêque de Liège 
n’y est pour rien. Les publications ont lieu à' Hasselt, si 
ailes n’y pouvaient être faites elles le seraient dans quel- 
qu’autre pays voisin. C’est l’effet de la liberté de la presse 
dun côté et de la censure de l’autre.

— On écrit de Berlin, 28 avril, au même journal :
On a maintenant plus d’espoir de voir la paix rétablie 

dans les provinces rhénanes. Cet espoir se fonde sur le car
actère conciliant du nonce à Bruxelles , sur sa désappro
bation de la démarche de Mgr. Spinelli, et sur la médiation 
a«de grande puissance en relations amicales avec le St.-

Siége. Enfin il paraît que des voix très-prépondérantes 
dans le ministère et le conseil detat, ainsi qu’un personnage 
qui approche de très-près du trône, à l’insu desquels les 
mesures contre l’archevêque de Cologne ont été prises, se 
sont prononcés positivement pour un arrangement prompt 
et pacifique du différend de Cologne. Une telle solution 
n’est pas si invraisemblable que quelques-uns pourraient le 
croire.

On a dit assez généralement, que M. Alstenslein montrait, 
dès le principe, de l’éloignement pour les mesures prises 
contre l’archevêque, tandis que M. V. R. les avaient trou
vées nécessaires à la paix et à la sûreté de l’état. Cependant 
on ne garantit pas ce dernier fait.

—Les immeubles délaissés par la reine des Pays-Bas sont 
devenus, pour une moitié , la propriété de la princesse Al
bert, et pour l’autre moitié celle du prince d’Orange. S. A. 
R-. la princesse a reçu l’abbaye de Karaenz avec 30 terres et 
villages , en partie forts importans, situés dans le cercle de 
Frankenstein, district de Breslau. Le prince a les biens de 
l’ancien couvent d’Henrichan , fondé en 1220 et sécularisé 
en 1830 , avec 34 terres et villages fort considérables. La 
terre de Schœn-Johnsdorf qui appartenait déjà antérieure
ment au couvent en fait partie.

— On lit dans le Moniteur Français :
M. le docteur Jules Guérin vient d’adresser à l’Académie 

des sciences , et de publier dans la Gazette médicale de 
Paris , un mémoire sur une nouvelle méthode de traitement 
du torticolis ancien. Il résulte des recherches de l’auteur que 
le torticolis ancien qu’on n’avait combattu jusque là qu’im- 
parfaitement , à l’aide d’opérations sanglantes et doulou
reuses , ou au moyen de traitements mécaniques très-longs, 
peut être guéri en très-peu de temps par une opération 
des plus simples. M. J. Guérin s’étant assuré que dans 
le torticolis ancien la difformité n’est due , dans le 
plus grand nombre des cas , qu’à la rétraction et au 
raccourcissement d’un simple faisceau musculaire , borne 
toute l’opération à la section sous la peau de l’extrémité ten
dineuse de ce faisceau, au moyen d’une simple piqûre de 1 
à 2 lignes d étendue, qui ne cause aucune douleur, et peut- 
être exécutée en quelques secondes. Au nombre des sujets 
guéris par M. J. Guérin se trouve un jeune homme de 23 
ans, atteint d’un torticolis considérable depuis l’enfance, 
lequel a été traité publiquement à la clinique de M. le pro
fesseur Lisfranc, à l’hôpital de la Pitié , six semaines après 
l’opération il n’existait plus de trace de la difformité 
et il était impossible de distinguer à la peau la moindre appa
rence de cicatrice.

CONSERVATOIRE. — Distribution des îrix.
La jolie salle des Variétés,,derrière St.-Jacques, offrait hief un char

mant coup-d’œil ; une élégante réunion de jeunes femmes et de fraîches 
toilettes ornait tout à-Ia-fois la scène, les loges et le parquet. Outre le 
plaisir que l’on vien t chercher aux autres concerts, celui-ci présentait de 
plus un vif intérêt; la plupart des spectateurs venaient apprécier les pr o
grès de leurs enfans, et jouir de leurs succès et de leur triomphe. M. De- 
laveux a ouvert celte solennité, par un discours dans lequel, après avoir 
témoigné à l’autorité locale toute sa gratitude pour la généreuse pro
tection qu’elle accorde au conservatoire, il a rappelé combien de sujets 
distingués étaient sortis déjà de notre école musicale; parlant ensuite 
des positions élevées occupées aujourd'hui dans des villes étrangères par 
quelques-uns des anciens lauréats, il leur a rendu un hommage mérité, 
et qui ne peut que servir d’encouragement à leurs jeunes émulés.

M. Jalhau a ensuite proclamé les noms des vainqueurs qui ont été sa
lués par d’unanimes applaudissemens.

Solfège.—Hommes 2e prix, MM. Dehasse. Accessit,Ferdinand Leblanc 
et frère.

Solfège.—Femme, 2° prix, Mlle Memminger cadette et Roly.
Accessit Mlle* Drion et Witters.

Chant.—Hommes, 2» prix partagé entre MM. Thierry et Lafnet. 
Accessit, M. Michels.

Chant.—Femmes, 2e prix partagé entre M1U» Mathelot et Goethals.
Piano.—Homnies, 1er prix M. Mahy, 2= prix partagé entre MM. Victor 

Massait et Joseph Dupont. Accessit, M. Henrotte.
Violon. — l«' prix, H. Dupontj; 2<- prix, H. Graff.
Violoncelle. — Point de prix décerné.
Flûte. — Accessit, M. Giroux.
Haut-bois. — Idem.
Clarinette.—l»r prix, M. Beltzens ; 2e prix partagé entre M. d’Otreppe 

et Hamal.
Cor. — 1er prix, M. Caurin; 2° prix, M. Radoux. — Accessit, M. 

Watrin.
Basson. — 2° prix, M. Christophe. Accessit, M. Coune.
Quelques-uns de ces lauréats ont exécuté différens morceaux 

avec un talent déjà distingué, et qui leur a valu de vifs applaudisse
mens. Nous citerons surtout M'1'* Matelot et Goethals, dont la voix a fait 
le plus grand plaisir, et le jeune Dupont, dont le jeu facile et gracieux 
fait présager un digne élève de M. Prume.

On nous informe que le concert que devait donner aujourd’hui MM. 
Servais et Godefroid, n’aura pas lieu, et qu’il est remis indéfiniment.

ÉTAT CIVIL DE LIÈGE DD 9 MAI.
Naissances : 2 garçons, 1 fille.

Décès : 5 garçons, 2 filles, 2 hommes , 4 femmes, savoir :
J. F. Paulus, âgé de 55 ans, garçon brasseur, Place St.-Pholien époux 

en 2° noces de A. C. Deltour. — J. F. G. Rogister, âgé de 47 ans, tiss e- 
rand, rue Grand-Paul, époux de M. A. Charlier. — C. Francis, âgée de 
88 ans , sans profession , rue Rouleau, veuve de L. Simonis. — a! B. D. 
Coders, âgée de 83 ans, marchande, rue Vert-Bois. — M. A. Gavage * 
âgée de 67 ans, sans profession, rue Pont-Maghin, veuve de N. Deflan- 
dre. — M. C. Pinet, âgée de 61 ans, cultivatrice, rue barrière de Ju- 
pifie, veuve en 2° noces de M. G. Joassart.

ANNONCES.

HUITRES ANGLAISES, Chez HARDY, rue duStockis.

UNE SERVANTE, sachant faire une cuisine bourgeoise, 
munie de bons certificats, peutse présenter Place St-Pierre, 
n° 872. 725

LE POLITIQUE.

A VENDRE par lots, devant Maître RENOZ, notaire , 
rue du Pot-d’Or, le lundi 14 mai, à deux heures de rele
vée, le matériel d’une IMPRIMERIE, composé principa
lement d’un caractère Cicero pesant au-delà de 550 kitag- 
— Une casse d’Algèbre. — Une gaillarde. — Un Gros- 
Canon , une Gothique Allemande. — Une Non-Pareille.— 
Une Gothique ornée.—Une Ronde St.-Augustin. — Deux 
Anglaises de Didot.—- Plusieurs casses lettres de Deux-Points. 
—Une assez grande quantité de lettres d’affiches en fönte et 
sur bois. — Une grande quantité d’interlignes, de toutes 
grandeurs et épaisseurs. — Garnitures en fonte et cadrats 
creux.—Une grande quantité de chassis en fer, — Traiteaux 
et autres boiseries.

A LOVER UN BEAU ET GRAND QUARTIER avec 
remise et écurie, le tout indépendant, rue Fond St-Servais, 
n° 478. 726

BEAU QUARTIER et BELLES jCHAMBRES, le tout 
bien meublé, à LOUER à prix raisonnables, chez Maréchal, 
au tournant de St.-Hubert. 721

A LOUER pour le 25 juin prochain, une JOLIE MAISON 
située au commencement du quai St.-Léonard, n° 17. 

S’adresser faubourg St.-Laurent,n° 1155, près de l’étang

A LOUER pour le 24 juin prochain, un QUARTIER au 
1er, rue Royale, n° 925. — Un QUARTIER au 2™, rue 
Grétry, n° 1, près du pont de la Boverie. 659

A LOUER , pour entrer de suite en jouis
sance, UNE BELLE ET GRANDE MAISON à porte co
chère , avec remise, écurie et jardin, située à Liège, rue Ta
ble de Pierre, cotéen° 120.

S’adresser à M. GALAND, avoué, à Liège. 70»

A VENDRE DE RENCONTRE, à des conditions fort 
avantageuses, UNE PAIRE DE MEULES, Françaises dites 
Anglaises, des carrières de la FERTÉ-SOUS-JOUARRE, 
de 4 pieds 4 pouces de diamètre, n’ayant servi que 5 mois." 

S’adresser au n° 411, derrière le Palais, à Liège. 702

VENTE
d’uni

BELLE EERME
D’ORIGINE PATRIMONIALE.

LE MARDT 15 MAI 1838, à dix heures du mating
n. SERA PROCÉDÉ' PUBLIQUEMENT

Par le ministère de M* GILKINET, notaire à Liège, à 
l’auberge de Pieters Vernaus, sous Amby, à un quart de 
lieue de Maestricht , sur la grand’route conduisant à Fauque- 
mont et près de la chaussée d’Aix-la-Chapelle,

A L’ADJUDICATION DÉFINITIVE

DE LA BELLE

FERME DE NIETHUISEN
SISE COMMUNE DE WYNANDSRAEDT ,

Canton d’Oirsbeck, arrondissement de Tongres , 
Province de Limbourg,

Consistant en bâtiments d’habitation et d’exploitation en 
bon état avec jardins, vergers, prés et terres arables qui en 
dépendent, le tout contigu d’une contenance d’environ 60 
hectares ou 72 boniers, mesure locale , joignant à M. le 
baron de Bongaert et autres , adjugée provisoirement 
moyennant la somme de 87,100, ladite ferme produisant un 
fermage annuel net de 3,318 francs.

S’adresser pour visiter cette propriété au fermier à Niet- 
huisen, et pour connaître les conditions de la vente à 
M" VÀNDERHOUVEN , notaire à Maestricht, à M8 LIE- 
NAERTS,notaire à Meerkelbeek , et audit Nr" GILKINET, 
dépositaire du plan de ladite propriété. 722

VENTE

wmwE

LIBRES DE CHARGES.

LUNDI 14 MAI 1838, à 10 heures du matin,
IL SERA POCÈDÈ

Par le ministère de M”DELEXHY, notaire, enson étude 
rue St.-Séverin, n° 573, à Liège,

A LA VENTE AUX ENCHÈRES
DES

immeubles su i van s,

SITUÉS A MICHEROUX, COMMUNE DE SOUMAGNE.

1° Un BIEN , consistant en maison, étable, fournil, jar
din légumier, trois prairies, formant un ensemble d’environ 
trois bonniers, tenu à bail par Mathieu Lejonc et Hubert- 
Joseph Leclercq.

2° Deux autres MAISONS sises vis-à-vis du château de 
Micheroux, avec jardins y annexés, occupées par les veuves 
Monzeur et Gardier.

S’adresser audit notaire DELEXHY , pour prendre ins
pection du cahier des charges et des titres de propriété.



LE POLITIQUE.

BEIXES MAISONS
ET

Terrain à bâtir,
A YEN DUE.

LE LUNDI 14 MAI 1838, à deux heures de relevée,
En l’étude de M° BERTRAND, notaire à Liège, place 

St.-Pierre ,
IL SERA PROCÉDÉ A LA VENTE

DES

SUIVANS, ;

SITUÉS A LIÈGE ,
tenant d’un côté à la place du Spectacle et de l’autre au quai 
de la Sauvenière.

1er lot. UNE GRANDE MAISON A PORTE COCHÈRE. 
et à deux étages, cotée 858, ayant 5 pièces au rez-de-chaus
sée , et autant à chaque étage, remises , écurie et une grande 
cour. Mise à-prix ; 50,000 francs.

2me lot. UNE MAISON contigue à la précédente, n° 858 
bis, ayant o pièces au rez-de-chaussée et autant à chaque 
étage, au nombre desquelles un salon de 20 pieds carrés, 
cour , pompes. Mise à prix : 25,000 francs.

3me lot. UN TERRAIN propre à y bâtir une maison à 
équipage, contenant 579 mètres carrés, joignant au canal 
de la Sauvenière, dont le comblement aura lieu cette année 
d’après décision de la régence. Mise à prix : 50 francs le 
mètre carré.

Ces lots réunis forment un BEL HOTEL, dont la façade a 
plus de 22 mètres d’étendue et tops les appartemens du 1", 
a la rue, peuvent être convertis en vastes salons. Les remises 
et écuries déjà vastes pourraient, au besoin , être considé
rablement augmentés.
fi On exposera les trois lots séparément et ensuite réunis. 
On peut traiter à main ferme, avant le jour fixé pour la vente. 
— S’adresser au notaire susdit, ou au propriétaire en ladite 
maison, n° 858. 658

lirai ©Éfiii-mi
PAR. SUITE DE SURENCHÈRE.

Le iuxpi 14 mai 1838 , à 10 heures du matin ,

tifs aux droits nouveaux introduits en leur faveur parles ar
ticles 9 et 11 de la loi du 2 mai 1857.

Art. 7. Les oppositions seront faites par simple requête 
sur timbre, et nous seront adressées, au plus tard, dans 
les dix jours qui suivront l’apposition de la troisième affiche; 
après quel délai il pourra être passé outre à la décision 
sur la demande. Les opposans devront faire élection de do
micile à Bruxelles, en exécution de la loi du 2 mai 1837, soit 
dans leur pétition même, soit par acte séparé. Si les oppo
sitions à la demande ci-dessus indiquée s’appliquaient en 
même temps à d’autres demandes, leurs auteurs devraient 
avoir soin de les fournir, ainsi que les actes d’élection de 
domicile, en nombre égal à celui des demandes auxquelles 
ils s’opposeraient.

Art. 8. La députation du conseil provincial de Liège est 
chargée de pourvoir à l’exécution des articles 2,3, 4 et 5 ci- 
dessus.

Bruxelles, le 9 avril 1838. Nothomb,

SUIT LA DEMANDE.

Aux états députés de la province de Liège.
Nobles et très-honorables seigneurs ,

Les soussignés, savoir : Paquô (Jean-Théodore-François), 
rentier propriétaire, mayeur de la commune de Flône , y 
demeurant; Nootz (Guillaume), propriétaire et exploiteur de 
mines ; Charlier (Gilles et Martin), aussi propriétaires et 
exploiteurs de mines, ces trois derniers demeurant en la 
commune d’Antheit; Charlier (Etienne), domicilié à Settes, 
commune de Dreys, propriétaire, et la dameDirick (Agnès), 
veuve de Gathot (Gilles-Joseph), propriétaire , domicilié au 
dit Antheit, tant pour elle que pour ses enfans, Gathot (Ma
rie-Agnès, Marie-Josephe, Gilles-Joseph, Antoinette-Jo
sephe , Isidore et Joséphine), lesdils soussignés formant en
semble la société de charbonnage établie sous la raison de 
Paquô de Flône , Charlier (Martin) et compagnie, ont l’hon
neur d’exposer à vos très-honorables seigneurs que, par 
suite d’une transaction, avenue le 16 mars 1813, par acte 
passé devant Capelle, notaire royal à Huy, entre ladite so
ciété et le sieur Godbille (Louis) et société, et par un acte 
subséquent de délimitation, fait également entre lesdites 
parties, le 8 novembre 1816, sous-seing privé et dûment 
enregistré, lesquels actes sont annexés sub n° 1 et 2 à l’op
position que les soussignés ont faite, par pétition du 16 de ce 
mois, à la demande en concession dudit sieur Godbille et 
société, dont les publications ont eu lieu, en vertu de votre 
arrêté du 17 aoûtl822, ils demandent qu’il leur soit accordé 
une extension à leur demande en concession , faite par pé
tition du 14 décembre 1818, enregistrée sous le n° 156 du 
répertoire et dont les publications définitives ont eu lieu en 
vertu de votre arrêté du 30 mars 1822.

Devant M. le juge de paix du quartier Nord et Est 
et le ministère de Ma BOULANGER, notaire à Liège >

IL SERA PROCÉDÉ 

A LA REVENTE DÉFINITIVE

B'tJME MMSOH
avec jardin légumier dite Cotillage, conlenant 23 ares 92 
centiares, situés aux Basses-Wez, quartier de l’Est, sur la 
mise à prix de 5,000 FRANCS, à laquelle la surenchère l’a 
portée.

S’adresser en l’étude dudit notaire BOULANGER, pour 
connaître les conditions de cette vente.

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS.

MIMES.
DEMANDE EN CONCESSIONS SODS LES COMMUNES D’ANTHEIT , 

VINALMONT ET VILLERS-LE BOUILLET.
Publications nouvelles en exécution de l’art. 13 de la loi du 2 mai

1837.
Le ministre des travaux publics,
Vules lois du 21 avril 1810 ot 2 mai 1857 et l’arrêté royal 

du 22 juin 1837;
Vu la pétition, en date-du 22 décembre 1822, enregistrée 

au gouvernement provincial à Liège, le 26 du même mois, 
sous le n° 695 du registre particulier, par laquelle le sieur 
Paquô (Jean-Théodore-François), domicilié à Flône, et con
sorts, ont formé une demande en extension de concession de 
mines de houille,1gisantes sous des terrains d’une étendue su
perficielle de 12 bonniers métriques 12 perches 52 aunes, 
dépendant des communes d’Antheit, Vinahnont et Villers- 
le-Bouillet;

Considérant que cette demande tombe sous l’application de 
l’art. 13 de la loi du2 mai 1837 , Arrête:

Art. 1er. Ladite demande elle présent arrêté seront publiés 
dans le Moniteur , par trois insertions consécutives, faites 
de quinze en quinze jours.

Art. 2. La députation du conseil provincial de Liège fera 
aussi publier ces demandes elle présent arrêté, par trois in
sertions consécutives, de quinzaine en quinzaine, dans un des 
journaux de la province.

Art. 3. Les bourgmestres de Liège, Antheit, Vinalmont 
et Villers-le-Bouillet,feront afficher la même demande et 
le présent arrêté dans leurs communes, pendant trois diman
ches consécutifs, de quinzaine en quinzaine.

Art. 4. Dans les 24 heures qui suivront le jour de l’apposi
tion de la troisième affiche, les mêmes bourgmestres adres
seront’à la députation du conseil provincial un certificat 
faisant foi de l’apposition des affiches, et mentionnant les . 
jours auxquels'elles auront été apposées.

Art. 5. La députation du conseil provincial veillera à ce 
que ces certificats, avec un exemplaire de chaque numéro 
du journal dans lequel les publications auront eu lieu, soient 
réunis au dossier; elle est également chargée de faire pour
suivre l’instruction à l’intervention des ingénieurs des minés, 
et de nous transmettre ultérieurement le dossier complet 
avec son avis.

Art. 6. Les propriétaires de la surface sont rendus atten-

SUIT LA DÉLIMITATION DE CETTE DEMANDE EN EXTENSION.

Au nord, du milieu du pignon et de la maison de la veuve 
Charlier (Philippe), où se trouve la cheminée mentionnée à 
l’acte de délimitation du 8 novembre 1816, la susdite maison 
située près du chemin de Theys de Vinalmont à Villers-le- 
Bouillet, à 280 aunes des bois Grimont etdes Sept-Bonniers;

Du point de départ susmentionné, se dirigeant à l’ouest 
nord-ouest, une ligne droite de sept cent sept aunes, pas
sant à un frêne qui se trouve dans la haie de l’enclos du Sr 
Grevesse (Germain), laquelle haie longe le chemin de Fa- 
gnoul ; ladite ligne se terminant à un chêne fourchu situé 
dans la terre du sieur Antoine , au chemin de sa campagne 
de Mabiet, à vingt .aunes de l’emplacement nommé Sâ-qui- 
Houle;

A l’est, du chêne fourchu ci-mentionné , du nord-est au 
sud-ouest, une ligne droite longue de 445 aunes 8 pouces , 
se terminant à la borne n° 9 de la propriété de mines de 
houille vendues auxsoussignés parle gouvernement, suivant 
procès-verbal d’adjudication du 14 pluviôse an XII, laquelle 
est située à l’angle nord-est du bois d’Alne et du chemin des 
Douces-Trixhes à Mabiet;

Au sud, de la borne susdite n° 9 à celle n° 26 de ladite pro
priété, en longeant le bois d’Alne, le fonds de Fagnoul, le 
bois St.-Barthélemy et Duval-Notre-Dame dit des Sept- 
Bonniers, jusqu’à l’angle du bois Grimont, où est située la 
borne n° 26 ci-relatée, et partie de sa demande de concession 
de la susdite société de soussignés ;

A l’ouest, de la borne np 26 du sud-sud-ouest et nord-nord- 
est , une ligne droitede278 aunes, se terminant au chemin 
du pignon de la maison de la veuve Charlier (Philippe), d’oû 
l’on est parti

Cette extension de demande en concession confient une 
surface de douze bonniers métriques,quarante-deux perches 
carrées et cinquante-deux aunes carrées.

Les soussignés font, pour cette demande en extension , 
l’offre de payer aux propriétaires des surfaces le quatre- 
vingtième pannier des mines que l’on extraira , ou dix cents 
par bonnier. ^ a

On joint à la présente un plan , en triple expédition^, à 
l’échelle , voulue par l’article 30 de la loi du 21 avril 1810 , 
dressé par le sieur Iloto , géomètre des mines,

Les soussignés vous prient, nobles et très honorables 
seigneurs, d’ordonner que les publications de cette demande 
soient faites le plus promptement possible , pour que l’ins
truction en soit réunie à leur demande prémentionnée de 
concession du 14 décembre 1818: et se fasse en même temps; 
les soussignés s’obligent surabondamment de se soumettre 
aux lois et réglemens sur cette matière, et ils joignent à la 
présente, conformément à l’art. 14 de la loi du 21 avril 1810, 
cinq extraits de leurs contributions dans les communes de 
leurs domiciles respectifs seulement.

Quoi faisant :
A Fallais, fl. 114 49 (Signé) Pâquo (Th.).
B. . Waiùans'i 49 08 • Noots.(Guillaume.).
C. Antheit, 77 95 CharlierJEtienne).
1). Amay, 222.58 Charlier (Gilles.)
E. Flône.,. 253 59 . Charher.(Martin.)

fl. 717 65
Antheit, le 22 décembre 1822.

Veuve Gathot néeDmicx. 
pour moi et mes enfans.

Aujourd’hui CONTINUATION DE LA VENTE DP? 
MARCHANDISES D’aUNAGES , chez Mda JoirisseIfivé 
rue Pont-d’Ile, n° 833. T

lfr,25ce. relié, 1 f. 75

USUEL ET PORTATIF 
DK LA LANGUli FRANÇAISE ?

CONTENANT D’APRÈS E’ACADÉMIE

La définition et l’orthographe de 300,000 mots, les prin
cipes et les difficultés du langage ; publié par la Société Nal 
tionale, à Paris. SE TROUVE AU BUREAU du POLITIQUE"

BOURSES.

PARIS, LE 8 MAI.

Quatre p. c. 
Cinq p. c. .

Emprunt belge. . 
Société Générale. 
Banque de Belgiq, 
Mutualité.............

81 90 Actions réunies. .
Différée ancienne.

108 Dito nouv. s. inté.
2690 Dette active. . , *
1182 50 Id. passive . . .

103 3(8 Emp. rom.............
— Rente de Naples. , 

Empr. portugais.1445
l — Miguéliste. . . . ,

1030

21 1[4

101 1[4 
100 90

LONDRES. LE 7 AVRIL.
3 °[o consolidés. . 93 5(8 Différées . . .
Belge. 1832, c. d. 101 3|4 Passives. . . .
Hol. Dette active. 54 Ii4 Russie.................
Pohtug. 5 p. c. . 33 lj2 Brésil. ..................

Id. 3 p. c. . 2-2 Ij2 Mexicains 5 p. c.
Esï. Emp. 1834. . 20 1(4

76 ça 
28 lj4

AMSTERDAM , LE 8 MAI.
Holl. Dette activ.
Dito 2 1(2..............
Différée.................
Billet de change. 
Obi. synd. d’am 

» 3 1(2.
S. de C. des P.-B.

» nouvelle. 
Russie. Hope et C» 

» 1829 , 5.
Inscr. au gr. livre

101 1(4 Certifie, à Amster,
54 3|16 Pologne. L. fl. 800

31(32 PR9e. L. de Rd. 50
24 3(4 Eepagne. E. Ard,,
94 7(8 Dito grd. ....
79 1(2 Dette différ. anc.

184 1(8 » nouv.
» passive.

105 3(8 Autr. Métall. 5.
105 3(8 Brés. Obi, à Lond.

141 îta

20 11]16 
19 15[16

S
102 5[8 
77 5(8

ANVERS , LE 9 MAL
Anvers. Det. act.

Id. de 30 mill 
Holl. Dette, activ 
Rente rembours. 
Autriche. Métalli 
Lots de £1.100. .

» fl. 230. . 
» fl. 500. .

Espagne. Ardoin. 
Dette passiv. 1834 

» Différée. .

Dito à L.

104 1|2 1 Prusse. Em. à Berl.
48 1(4 A Naples. Cert. Fal.

101 7(8 Et. Rom.Lev. 1832.
93 1(2 P tCert, à A. 1834. .
53 3(4 A
— CHANGES.

106 1(2 P
311 A Amsterd. C. jours.

.1 450 A Id. 3 mois.

. 734 A Rotterd. C. jours.
. 115 1(2 Id. 3 mois.
. 140 3(4 P Paris. C. jours.
. 76 1(2 P Id. 2 mois.

20 1(2 Londres. C. jours.
Id. 2 mois.

. 5 7(8 P Francfort. C. jours
. 95 1(2 A Id, 3 mois.
. 75 P Bruxelles et Gand.

113 1(2

101
100

ll2 p. 

1l2 °[„ p.

5(8 «I» 
40 [4 1(2 
40(1 1(2 
35 lfilô
Ü8

P
P

RÉSUMÉ DE LA BOURSE DU 9 MAI.
Malgré que Paris et Londres viennent sans variation, l’Actif espagnol 

était ferme: ouv. 20 1(29(16 5(8 11(16 2(4 et reste20 11(16cours. 
Primes à un mois 20 3i4 dont 1 0|o papier.

Id. à demain 20 3(4 » 1(8 papier.
Actions de la Banque Commerciale d’Anvers, ouv. 113 argent et reste 

cours à ce prix.
Actions du chemin de fer de Sambre et Meuse , 103 1(2 cours.
On a fait passablement d’affaires en Ardoin.

BRUXELLES, LE 9 MAI.
Dette active 2 1(2 
Emp. Rothschild. 
Fin courant. . . . 
Emp. de 30 mill. . 
Fin courant. . . . 
Emp . de 1832 (4). 
Act. de la Soc. G. 
Emp. de Paris. . . 
S. de Connu, de c.
B. de Belgique. .
C. de S. et Oise. . 
Hauts-Fourneaux. 
Banque Foncière.
Idem......................
Flenu.....................
Hornu....................
Sclessin.................
Soc. Nationale. . 
Levant du Flenu.
Ougrée..................
Sars-Longscham. 
Chemin de Fer. .
Vennes..................
St-Léonard. . . . 
Chatelineau. . . .
Verreries..............
Betteraves.............
Verrer. de Charl. 
L’Espérance. . . .

54 3(4
102
102
93 5(8
93 5j8
98 1(3

842 et
1790 

166 3(4 
142
109 _5 (8 et 
150 
103 

99 
220

131 1(4 

107 3[4

125
126 3(4

Brasseries. . .
Tapis..............
Fer d’Ougrée. 
Mutualité. . .
S. C. Bruges. . 
Monceaux. . .
Act. Réunies.. 
Borinage. . . . 
Houyoux.. . . 
Papeterie. . . . 
Lits de Fer. . . 
Luxembourg.. .
Civile.................
Herve, . ... . 
Ch. de Fer de Col 
Ch. de B., M. etB
Asphalt..............
Hoil. Dette active 
Losrenten inscrit 
Autriche. Métallic 
Naples. C. Falcon 
Espagne. Ardoin 
Fin courant. . . 
Prime un mois. 
Différée de 1830 
Idem de 1835. 
Passives. . . . 
Brésil. E. de Rotl 
Rome. E. de 1834

120 5(8 et P

156

1025
lio

54
99 7(8

106 1(4
93
20 1(2

77
101

P
P

VIENNE , LE 30 AVRIL.
Métalliques, 106 3(8. — Actions de la Banque, 1459.

PLACE D’ANVERS, LE 9 MAI.
Café.—Les transactions citées aujourd’hui se composent de 200 balles 

Brésil ordinaire à 26, et environ 400 balles dito dito à prix qui est tenu 
s^cr^tCanèlle. On a encore traité une centaine de caisses canelle de Chine à
prix inconnu. , „ , ,

Tabac. — Ôn a cité la vente de 185 surons Havanne, arrivés rêcem 
ment. Le prix payé n’a point transpiré.

VENTE PUBLIQUE:
Coton. — 19 balles Géorgie ont été adjugées Je à centimes par 

1(2 kil. suivant degré d’avarie.

Imprimerie de J.-Bte Nossent , rue du Pot-d’Or, no 622 , à Liège.


